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I.  DIAGNOSTIC DU TERRITOIRE COMMUNAL  

1. Le territoire communal  

PLUHERLIN couvre un territoire de 3 540 hectares dans le canton de ROCHEFORT EN 
TERRE, au Nord de l'axe VANNES-REDON à 10 kilomètres au Nord-Est de 
QUESTEMBERT. La commune de PLUHERLIN participe à la Communauté de Communes 
du pays de QUESTEMBERT qui rassemble près de 17 000 habitants. La ville centre 
représentant la moitié de la population. La petite ville avec ses commerces, services et 
équipements anime un large secteur de l'Est du MORBIHAN (présence d'un lycée, cinéma, 
supermarch®s, hippodrome, gare SNCFé). 

PLUHERLIN se situe à 30 kilomètres de VANNES et 23 de LA GACILLY, la RD 777 borde la 
partie Nord du bourg. 

Les communes mitoyennes de PLUHERLIN sont tout d'abord ROCHEFORT EN TERRE, 
dont le centre est à 1 kilomètre à l'Est du bourg puis dans le sens des aiguilles d'une montre 
: MALANSAC, QUESTEMBERT, MOLAC, PLEUCADEUC, SAINT CONGARD et SAINT 
GRAVÉ. 

L'extrémité Sud de la commune qui jouxte la RD 775 est située à 20 kilomètres de l'estuaire 
de la VILAINE (PENN-LANN en BILLIERS). Le territoire n'est pas situé dans un périmètre 
d'élaboration d'un SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale). 

2. Les données démographiques  

PLUHERLIN avec 1 197 habitants dénombrés en 2004 retrouve sa population de 1990. Les 
années 90 sont marquées par la conjonction d'un solde naturel et d'un bilan migratoire 
déficitaires. La commune renforce sa structure par âge vieillissante, les jeunes, originaires 
de la commune, ne trouvent pas d'emplois sur place et s'installent dans les pôles urbains et 
les communes rurales disposant d'entreprises industrielles, notamment celles du secteur de 
lôagro-alimentaire. 

Depuis 2000, le mouvement d'exode est stoppé, l'apport des nouveaux habitants devient 
supérieur aux départs. 
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ÉVOLUTION DE LA POPULATION 
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L'état civil traduit cette évolution plus favorable, en 2000, avec 12 naissances, le résultat 
apparaît comme un sommet mais il est dépassé en 2005 avec le chiffre de 16 et le retour 
d'un solde naturel positif (2 naissances supplémentaires par rapport au décès). Sur une 
longue période, le solde naturel reste négatif. 
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La localisation de PLUHERLIN, comme lieu de résidence, suscite un regain d'intérêt pour 
des raisons financières, le coût du foncier reste encore raisonnable pour des petits budgets. 

La présence de plusieurs pôles d'emplois tels que QUESTEMBERT, MALESTROIT, voire 
VANNES peut rendre la localisation attractive et constitue une solution intermédiaire pour 
des ménages où les deux membres sont actifs mais dans des localités différentes. 

La structure par âge reste marquée par le départ de la population active à la fin du XXème 

siècle. Le profil de la population de la commune est plus âgé que celui des moyennes 
régionales, l'écart le plus fort porte sur la classe de 60 à 74 ans qui est en proportion la 
mieux représentée à PLUHERLIN en 1999. 
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La proportion des 60 ans et plus s'est réduite et la classe d'âge qui se renforce désormais 
est celle de 40-59 ans. PLUHERLIN a donc vu s'installer des nouveaux habitants des 
classes d'âges d'actifs. 

Les effectifs scolaires traduisent la tendance au rajeunissement. Une progression par palier 
se dessine. De 2001 à 2003, les élèves des classes maternelles et élémentaires 
représentaient 102 enfants, en 2004 et 2005, le nombre s'est élevé à 108. Les enfants sont 
majoritairement scolarisés à l'école du bourg qui est une école privée (ST GENTIEN). 
L'établissement public le plus proche est à ROCHEFORT EN TERRE. La localisation dans le 
bourg permet d'enregistrer les effets du développement de l'habitat et de l'installation des 
ménages avec de jeunes enfants. Ce reflet est toutefois imparfait, étant donné la 
configuration du territoire et les lieux de travail des parents, une partie des enfants domiciliés 
dans les hameaux au Nord de l'ARZ sont scolarisés à MOLAC ou PLEUCADEUC. 
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Evolution des effectifs scolaires 
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Source MAIRIE 

3. L'habitat  

La croissance démographique s'accompagne d'une augmentation du nombre de logements 
permanents. 

Entre 1999 et 2004, 87 nouveaux logements ont été réalisés, soit une moyenne de 17,5 
créations par an. 

Cette croissance correspond en grande partie au renforcement de l'urbanisation au bourg : 
rue de la fontaine aux bretons, rue des hortensias, impasse de la buissonnière, hameau de 
la PICHONNERIE et rue des doux amis. 

Le phénomène notable est la stabilité du nombre de résidences secondaires (21,7 % du 
total). Il est possible qu'un certain nombre de logements anciens ait changé de statut 
passant de la maison de vacances à la résidence principale. 

Le doublement du nombre de logements vacants (64 au lieu de 34) est essentiellement lié à 
la présence de nombreuses maisons en chantier lors du recensement en janvier 2004 (31 
logements ont été autorisés en 2003). 
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La Commune de PLUHERLIN n'est pas concernée par l'établissement d'un Programme 
Local de l'Habitat (PLH). 

Les logements par catégorie en 2004  
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Evolution des permis de construire
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Source MAIRIE 

Depuis 2000, la municipalité a créé des lotissements et encouragé la réalisation de 
logements sociaux. Ces interventions ont dynamisé la croissance démographique. Le parc 
immobilier comporte désormais 33 logements locatifs sociaux. Le marché immobilier privé 
est peu actif et porte essentiellement sur des réalisations individuelles. Le lotissement 
communal commercialisé sur le site de LA PICHONNERIE a ét® vendu au prix de 16 ú le mĮ. 

Le rythme moyen de logements autorisés pendant la période 2000 à 2005 s'élève à 25 
unités. Ce chiffre sert de référence pour la capacité annuelle de développement de 
l'urbanisation. 
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4. Les équipements et infrastructures  

L'animation du bourg de PLUHERLIN s'appuie sur la présence des équipements, 
commerces et services de base. L'attraction dépasse peu les limites communales, en raison 
de la localisation du bourg vis-à-vis de son grand territoire rural. Le noyau urbain est plus 
proche de ROCHEFORT EN TERRE, ce qui freine son attraction. 

4.1. Les équipements administratifs 

La mairie, à l'Est de la place principale, présente l'aspect d'un pavillon, le recul de la façade 
et la présence des stationnements sur le côté en bordure de la salle polyvalente permet de 
l'individualiser entre les différents équipements collectifs de la rue ST HERNIN. 

Le terrain offre encore des disponibilités pour des extensions ponctuelles. 

 

« La Mairie, rue St HERNIN » 

4.2. Les équipements scolaires 

Au Nord du bourg, sur l'accès principal, l'école privée ST GENTIEN est la dernière école 
ouverte sur la commune. Le bâtiment traditionnel en pierre s'organise sur le côté de la cour 
largement exposée au Sud. Le site est désormais cerné par de nouvelles résidences. Les 
terrains de sports et le restaurant scolaire situé à côté de la mairie soit environ 300 mètres. 
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4.3. Les équipements sportifs 

L'équipement comporte deux terrains de grand jeu adossés à la mairie. Une grande aire de 
stationnement en bordure de la rue du TAILLIS permet de distribuer le public. A l'Est, la salle 
omnisports Albert ALLAIN est accessible en automobile depuis la rue ST HERNIN. Les 
grandes lignes bocagères ont été conservées autour de la salle, ce qui réduit l'impact 
paysager du bâtiment de grande hauteur. 

Autour de l'étang du MOULIN NEUF, le site touristique propose un parcours de santé et des 
courts de tennis extérieurs. 

 

« Les terrains de sports entre la mairie et lô®cole » 

4.4. Les équipements socioculturels 

La salle polyvalente occupe les locaux de l'ancienne école publique désaffectée, l'ensemble 
est désuet mais le bâtiment fait partie du patrimoine local. 

La salle Françoise d'AMBOISE, à l'angle des rues du taillis et de ST HERNIN est l'ancienne 
salle paroissiale. Elle dispose de sièges fixes et s'organise comme une salle de spectacles. 
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« La salle Fran­oise dôAmboise sur la place de lô®glise » 

La maison des associations : 

Plus de 20 associations sportives, culturelles concourent à l'animation de la commune dont 
l'évènement le plus attendu est la fête du pain au mois d'août. Cette grande manifestation 
est l'occasion de présenter la fabrication du pain et de vieux métiers. Les musiques et les 
danses traditionnelles rythment alors la fête. 

Une médiathèque viendra s'installée auprès de l'école SAINT GENTIEN en 2008. 

4.5. L'assainissement 

Le bourg de PLUHERLIN dispose d'un réseau d'assainissement collectif dont les eaux usées 
sont acheminées vers une station de lagunage située le long de la RD 777a. L'installation est 
dimensionnée pour une capacité de 400 équivalents habitants. La capacité résiduelle est de 
l'ordre de 50 habitants sur la base de 2,3 personnes par logement en 2007. 

 Le réseau de collecte du bourg, situé au contact de plusieurs sous bassins versants, 
notamment le ruisseau de ST GENTIEN qui alimente l'étang du MOULIN NEUF, a nécessité 
la réalisation de deux ouvrages de relèvement des eaux usées pour les terrains au Sud-
Ouest et au Sud-Est du secteur urbain. 

Courant 2008, une canalisation de transfert des effluents sera réalisée pour traiter les 
effluents collectés à la station de ROCHEFORT EN TERRE installée en bordure du 
GUEUZON sur le territoire de PLUHERLIN à LA VILLE AU MAI. Cette unité de traitement 
nôest utilis®e quôentre un quart ou un tiers de sa capacit®. Cette perspective devrait conduire 
¨ lôabandon du r¹le actuel des bassins du lagunage du bourg au profit du stockage des eaux 
pluviales. Ce point bas restera cependant ¨ lôamorce de la conduite de transfert vers lôautre 
site de traitement. 
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Lôactualisation du p®rim¯tre du zonage dôassainissement collectif de la commune a ®t® 
menée en concordance avec lô®laboration du PLU, seul le secteur agglom®r® du bourg est 
retenu comme raccordable. Lôenqu°te publique sôest d®roul®e en d®cembre 2007. 

5. Économie  

5.1. Évolution de l'emploi 

La population active représentait 43,6 % de la population en 1999 avec un total de 490 
personnes ayant un emploi ou inscrite comme cherchant un emploi. Le taux d'activités 
communal est légèrement supérieur à la moyenne départementale établie à 41,6 % au 
même moment. La proportion plus élevée des actifs pluherlinois est liée à la structure locale 
de l'emploi où l'activité féminine est très répandue notamment dans la filière agro-
alimentaire. 

Au recensement de 2004, le nombre d'actifs a atteint 570 personnes, ce qui représente un 
taux de 47,6 %, soit 4 points supplémentaires en l'espace de 5 ans. Cette proportion 
confirme le renforcement des classes d'âges actifs, de jeunes ménages se sont donc 
installés récemment à PLUHERLIN. 

 

La population active en 1999 
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Source INSEE 

 

La structure des domaines d'activité de la population ne correspond pas aux emplois 
localisés sur le territoire communal, ainsi moins de 30 % des actifs résident et travaillent à 
PLUHERLIN. En 1999, 129 emplois sont dénombrés sur la commune, 66 % des emplois ne 
sont pas salari®s et l'agriculture arrive en t°te pour l'importance de la main d'îuvre (61 
emplois dans l'agriculture). 

Si le nombre d'actifs augmente (variation de 80 actifs supplémentaires entre 1999 et 2004), 
ces personnes travaillent sur les communes qui disposent de grands établissements de 
l'agro-alimentaire : PLEUCADEUC, LA VRAIE CROIX et dans les pôles urbains où l'activité 
tertiaire se développe (équipements scolaires, sanitaires et sociaux) QUESTEMBERT, 
MALESTROIT, voire même PLOËRMEL et VANNES pour les plus éloignés. PLUHERLIN 
reste une commune rurale avec une dominante des emplois liés à l'agriculture et aux 
activités artisanales du bâtiment. 
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5.2. Activité agricole 

L'activité agricole de PLUHERLIN reste notable mais compte tenu des importantes surfaces 
boisées du plateau de LANVAUX et des GRÉES, la surface agricole n'occupe que 53 % du 
territoire (1870 hectares au recensement agricole de 2000). 

Entre 1988 et 2006, le nombre d'exploitations a chuté de moitié, il n'y a plus qu'une trentaine 
de sièges auxquels il faut adjoindre 5 sites d'élevage isolé. Les hameaux conservent des 
activités agricoles, comme à BROHÉAC, CARLEVAUX, COUEDEL, CARGUILLOTIN. 

Au Nord, sur le plateau de LANVAUX, les fermes sont isolées : TALVÉ, LE MOULIN 
ROUGE, LA MARAUDIÈRE, ST PIERRE, LANVAUX, KERLAURE. Certains secteurs 
géographiques de la commune ne disposent plus de siège agricole depuis des cessations 
récentes mais les terres restent travaillées. C'est le cas en aval de QUENELET (secteurs de 
LA VILLE BOURY ï PONT D'ARZ ï PENAN) à l'extrémité Ouest autour de CARBOUEDE et 
CARTUDO, et en limite Sud du FROTAGE au NENNÉNO. 

L'activité agricole poursuit son mouvement de concentration, en s'appuyant aussi sur la prise 
de retraite des exploitants. 

La proportion d'exploitants âgés de 55 ans et plus s'est réduite de 30 à 15 % en une 
décennie. 

En parallèle, la surface moyenne des exploitations est ainsi passée de 22 hectares à 40 en 
l'espace de 20 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source R.G.A 

Evolution des surfaces en hectare

40

26
22

0

5

10

15

20

25

30

35

40

45

1979 1988 2000



E.A.D.M   PLUHERLIN/PLU/ Rapport de présentation/15 

 

 



E.A.D.M   PLUHERLIN/PLU/ Rapport de présentation/16 

 

Selon le recensement de 2000, la commune est orientée vers les productions fourragères 
pour alimenter les filières d'élevage. L'effectif du cheptel porcin est le seul à la hausse entre 
1988 et 2000. La production de volaille importante en effectif a subi le contrecoup de la crise 
qui touche ce secteur (148 000 volailles en 2000 contre 249 000 en 1988). 

5.3. Les autres secteurs d'activités 

L'attraction du bourg de PLUHERLIN s'appuie sur une offre commerciale de base complète 
qui permet d'ailleurs de fidéliser les habitants de ROCHEFORT EN TERRE. 

Ce potentiel compense l'évasion spontanée des hameaux situés en périphérie Ouest et Nord 
plus proches des centres de QUESTEMBERT, MOLAC ou PLEUCADEUC. 

Les commerces pluherlinois sont bien groupés autour de l'église et profitent ainsi des 
disponibilités en stationnement des places du puits, du souvenir et de Saint GENTIEN. Outre 
l'épicerie, une boucherie et une boulangerie assurent la diversité de l'offre, des cafés et un 
salon de coiffure complètent l'éventail. 

Une douzaine d'artisans représentent les domaines du bâtiment et de son entretien 
(électricien, chauffagiste, dépanneurs) ainsi que celui de la mécanique (automobile et 
agricole). Une entreprise de maçonnerie est installée sur le site artisanal de LA NUAIS. Ce 
secteur est aménagé dans un cadre intercommunal (Communauté de Communes du Pays 
de QUESTEMBERT). La Communauté de Communes propose des terrains pour des 
activités commerciales et économiques plus importantes à KERVAULT en QUESTEMBERT. 

L'hôtellerie restauration constitue un autre volet de la diversité économique de PLUHERLIN 
avec trois établissements dont deux éloignés du bourg : 

ǐ Hôtel-restaurant du château de TALHOUET 

ǐ Restaurant-bar du PONT D'ARZ au carrefour des RD 774 et 777 

et juste à l'arrière de l'église : 

ǐ Auberge de SAINT HERNIN, récemment installée 

La commune dispose d'une capacité de 50 places en gite meublé, sans compter le village 
vacances (VAL ï VVF) en bordure de l'étang du MOULIN NEUF. 

 

« Le village vacances du MOULIN NEUF » 
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6. Déplacements  

6.1. Le réseau départemental 

Le territoire communal est traversé par 4 voies départementales. 

La RD 775, axe VANNES-REDON, est la plus empruntée mais ne fait que tangenter la 
commune en limite Sud au contact de QUESTEMBERT. La moyenne journalière du trafic 
lissée sur l'année atteint 3 224 véhicules. Cet axe fait l'objet d'un programme de 
modernisation, une section à 2 x 2 voies a été réalisée en limite de MALANSAC, et 
l'intersection avec la RD 777 a été aménagée sous la forme d'un giratoire au lieu-dit "LE 
PETIT MOLAC". 

La RD 775 est classée à grande circulation, elle engendre une marge de recul de 75 mètres 
par rapport à son axe. 

Au droit de PLUHERLIN, la voie n'a pas fait l'objet d'une étude paysagère spécifique pour 
déroger à l'article L 111-1-4 du Code de l'Urbanisme. 

La section de la RD 775 qui tangente PLUHERLIN n'est pas répertoriée dans le tableau des 
voies départementales classée pour les nuisances sonores. Aucune voie de PLUHERLIN 
n'est concernée par les dispositions des arrêtés préfectoraux du 1er décembre 2003 pris en 
application des dispositions de la loi relative à la lutte contre le bruit du 31 décembre 1992. 

La RD 774, axe ROCHEFORT-EN-TERRE-MALESTROIT, traverse le Nord-Est du territoire 
communal. Son trafic moyen au PONT D'ARZ s'élève à 2 755 passages journaliers en 2005, 
ce chiffre est en diminution par rapport à 2001 (3500 passages). La réduction des flux 
semble imputable à la baisse d'activités des établissements agro-alimentaires à MALANSAC 
et PLEUCADEUC, et surtout une nette amélioration de la RD 5 entre QUESTEMBERT et la 
RN 166, voire MALESTROIT. 

La RD 774, ainsi que les RD 777, 777a et 112 ne sont pas classées à grande circulation, la 
marge de recul des constructions vis-à-vis de l'axe est de 35 mètres, sauf dans la traversée 
de hameaux où cette distance peut être réduite à 20 mètres. 

La RD 777, axe QUESTEMBERT-LA GACILLY, dessert lôagglom®ration de PLUHERLIN et 
traverse le centre de ROCHEFORT EN TERRE. Le trafic routier enregistré est plus fort sur la 
section entre PLUHERLIN et le carrefour giratoire du PETIT MOLAC avec une moyenne 
quotidienne de 2 370 véhicules, elle s'établit à 1 256 passages en direction de ST GRAVÉ 
après le PONT D'ARZ. 

La RD 777a assure la continuité de la RD 777 en contournant ROCHEFORT EN TERRE, 
son amorce s'effectue au droit du bourg de PLUHERLIN (LA REGOBE). Les comptages 
moyens journaliers s'élèvent à 1 663 passages. 

La RD 112, axe PLEUCADEUC-ST GRAVÉ, passe en bordure Nord de la commune. Cette 
voie traverse un secteur plutôt boisé du plateau de LANVAUX. Le trafic moyen journalier est 
de 685 v®hicules. Des travaux dôam®lioration de la voie ont ®t® programm®s par le Conseil 
G®n®ral (Programme dôInt®r°t G®n®ral) 
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6.2. Le réseau communal 

Les comptages routiers ne sont pas réalisés sur le réseau communal qui assure un maillage 
du territoire assez dense. Il faut noter au départ du bourg des liaisons vers d'autres 
communes :  

ǐ La voie communale 7 du bourg de PLUHERLIN vers ROCHEFORT EN TERRE 

ǐ La voie communale 111 vers MOLAC par LES LANDAISES et CARJAFREDO 

ǐ La voie communale 102 de la CROIX de COËT DALY vers la RD 5 (route bleue) par 
KERPAILLARD en QUESTEMBERT. 

Dans le maillage communal, il faut noter les 4 ponts sur l'ARZ qui assurent la continuité 
routière avec les hameaux de la cote : 

- pont de QUENELET (VC 6 PLUHERLIN ï LA PIERRE LONGUE) 

- pont de l'Église (VC 1 PLUHERLIN ï MOLAC  

- pont du Moulin de BRAGOU (VC 11 LA GREE POUTE ï BRAGOU). 

- Pont du Moulin de BOIS BREHAN (en limite communale avec MOLAC) 

Un cinqui¯me ouvrage relie LE MOULIN DôARZ situ® en MALANSAC ¨ lôEst du PONT 
DôARZ 

6.3. Randonnée 

PLUHERLIN est traversé par le GR 38 (circuit de Grande Randonnée) qui provient du bourg 
de PLEUCADEUC et rejoint ROCHEFORT EN TERRE. Ce sentier de randonnée traverse 
l'intérieur du MORBIHAN du FAOUET vers REDON. 

L'itinéraire emprunte des chemins creux et parfois des voies routières du réseau communal, 
il traverse les bois jusqu'à LA MARAUDIÈRE, BODREVEL, descend vers la chapelle du 
BON RÉCONFORT, le pont de QUÉNELET et franchit la GRÉE en direction du PONT AUX 
ROUX. 

La brochure "LE MORBIHAN à pied" décrit une petite randonnée qui permet de faire la 
découverte de ROCHEFORT EN TERRE. L'itinéraire balisé utilise un superbe chemin creux 
installé sur la limite communale avec PLUHERLIN depuis l'étang du MOULIN NEUF au Sud 
jusqu'au PONT AUX ROUX (intersection avec le GR 38). 

Des boucles communales sont mises en place depuis le bourg de PLUHERLIN, les circuits 
permettent de découvrir le paysage de LA GRÉE, des LANDAISES à la cluse du GUEUZON 
à SAINT NICOLAS. Un circuit permet de faire le tour de l'étang du MOULIN NEUF. 

La voie verte QUESTEMBERT-MAURON traverse le territoire voisin de MOLAC ¨ lôouest, 
une boucle vélo promenade conduit vers GOURNAVA et son étang. 
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« de nombreux chemins entre le bourg, la GREE et lô®tang du MOULIN NEUF» 

6.4. Transports en commun 

PLUHERLIN est desservi par le réseau de transports interurbains du MORBIHAN (TIM). La 
commune est située sur la ligne VANNES-QUESTEMBERT-ROCHEFORT EN TERRE. 
L'arrêt est matérialisé par un abri sur la place de l'église. Le temps de parcours vers 
VANNES est estimé à une heure et à douze minutes pour le centre de QUESTEMBERT. 

La gare ferroviaire la plus proche est également située à QUESTEMBERT. 
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II.  ÉTAT INITIAL DE L'ENVIRONNEMENT  

1. Le cadre morphologique  

1.1. Topographie 

L'altitude moyenne du bourg de PLUHERLIN est de l'ordre de 65 mètres. 

Les cotes les plus élevées sont notées dans l'extrémité Sud, près de CARJAVEL aux abords 
de la RD 775 et du territoire de QUESTEMBERT, elles dépassent les 100 mètres tandis que 
le point le plus bas est relevé le long de l'ARZ où l'altitude n'est plus que de 15 mètres. 

La large vallée à fond plat de l'ARZ présente d'ailleurs une très faible déclivité depuis son 
entrée sur la commune à l'Ouest vers l'aval à l'Est en arrivant sur ST GRAVÉ, la cote relevée 
par l'IGN varie de 20 à 17 mètres. 

Au Nord de la vallée de l'ARZ, le coteau ensoleillé est cisaillé par de nombreux petits 
ruisseaux mais ils entament peu le grand plateau qui s'étage à une altitude de l'ordre de 80 à 
90 mètres (LANDES DE LANVAUX). 

Au Sud de l'ARZ, les altitudes remontent très rapidement et font obstacle au passage des 
cours d'eau. Cette bande correspond à la bande géologique qui a été exploitée par les 
ardoisières. 

La partie Sud de la commune, où est installé le bourg, présente une topographie plus 
irrégulière. Le ruisseau de ST GENTIEN et ses affluents s'installent dans des vallons peu 
encaissés jusqu'à la confluence avec le ruisseau de l'Enfer (limite communale de 
MALANSAC) et le site de l'étang du MOULIN NEUF dominé par ses boisements sur le côté 
Nord. 

 

« Lôambiance bois®e du plateau des Landes de LANVAUX » 
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1.2. Les sites et paysages 

Le territoire de PLUHERLIN présente une palette variée de paysages caractéristiques de la 
BRETAGNE intérieure. L'arête schisteuse de la GRÉE, au-dessus de la vallée de l'ARZ, est 
la plus caractéristique et forme un écrin qui met en scène la petite cité historique de 
ROCHEFORT EN TERRE autour de son ancien château qui contrôlait ainsi visuellement les 
voies naturelles d'accès. 

Les unités paysagères sont disposées en 5 secteurs distincts du Nord au Sud : 

ï Le plateau des LANDES DE LANVAUX occupe la partie Nord du territoire. Ce secteur se 
caractérise par l'importance des boisements dont les principaux massifs sont les bois de 
GOURNAVA, LA BOURDONNAIE, MISNY, COETZO et de BRAMBIEN. L'altitude 
moyenne est très régulière comprise entre 80 et 90 mètres. Les hameaux sont rares, 
quelques exploitations agricoles isolées apparaissent notamment le long de la RD 112 
(LANVAUX ï KERLAURE). Le tracé des parcelles et des voies ont des formes 
géométriques très régulières qui attestent d'une mise en culture assez récente, même si 
l'on y trouve les vestiges les plus anciens de l'occupation humaine avec les mégalithes. A 
l'extrémité Nord-Ouest de la commune, l'étang de GOURNAVA apporte un aspect 
sp®cifique avec la pr®sence de zones humides au cîur des bois. 

ï La «  cote », exposée au Sud, domine la vallée de l'ARZ. Ce secteur se caractérise par la 
présence de nombreux hameaux plus ou moins proches les uns des autres. Le secteur 
est agricole et garde un aspect bocager. De nombreux petits ruisseaux dont le vallon est 
parfois très marqué s'écoulent depuis le plateau de LANVAUX. Le paysage offre des vues 
lointaines vers la GRÉE et son boisement. 

 

 

« La cote et ses hameaux vue depuis LA GREE » 
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ï La vallée de l'ARZ présente un large fond plat d'environ 200 mètres où serpente la rivière. 
Son tracé est sinueux et sa pente très faible. Des prairies humides bordent donc son 
parcours, les maisons se tiennent à l'écart à l'exception des moulins à eau. Les lignes de 
saules se développent notamment dans les secteurs de petites parcelles délaissées par 
le pâturage. 

ï La GRÉE occupe la limite Sud de l'ARZ, cette arête schisteuse ferme l'horizon autour de 
ROCHEFORT EN TERRE à l'Est. La nature du sol et la forte déclivité individualise cet 
espace dans le paysage, qui est souligné par la présence de résineux. Cette bande 
parallèle à l'axe de l'ARZ s'étend sur une largeur de 200 mètres pour une longueur de  
5 kilomètres environ. Cet ensemble naturel est un site classé. 

 

 

« La GREE schisteuse domine le passage du GUEUZON  
au Nord de ROCHEFORT EN TERRE » 

 

ï La campagne autour du bourg présente un paysage plus classique, bocager avec 
quelques secteurs boisés le long du ruisseau de ST GENTIEN et sur les points les plus 
hauts dans l'extrémité Sud du territoire. 

Les terrains sur l'Ouest et le Nord du bourg sont particulièrement mis en valeur sur le plan 
agricole et dégagent des vues vers la ligne de la GRÉE. 
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2. L'environnement communal  

2.1. Cours d'eau et zones humides 

La Commune de PLUHERLIN est intégralement comprise dans le périmètre du SAGE 
VILAINE (Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux) et rend obligatoire la réalisation 
d'un inventaire des zones humides et des cours d'eau. L'inventaire a été confié à 
l'association du grand bassin de l'OUST, après un travail de repérage sur le terrain avec la 
commission locale, le résultat a été présenté au public en juin 2007 et a fait l'objet d'une 
mise à disposition en mairie avant validation lors du conseil municipal du 17 juillet 2007. 

La cartographie ®tablie par lôassociation du grand bassin de lôOUST  est annex®e ¨ la fin de 
ce présent rapport. 

La protection s'organise par des mesures visant à interdire le comblement, l'affouillement et 
l'exhaussement des sols aux abords des cours d'eau et dans les zones humides (prairies 
humides, mares, boisement des bourrelets de rivesé). L'int®r°t de conserver les zones 
humides, outre la biodiversité qu'elles abritent, est de contribuer au maintien de la qualité 
des eaux par la rétention ou l'épuration de l'azote, voire de micros polluants. Elles assurent 
un rôle régulateur sur le débit des cours d'eau en stockant l'eau en période d'abondance et 
en la restituant lors de l'étiage. Les espèces végétales caractéristiques des zones humides 
sont le jonc, renoncule, carex, molinie, iris. En l'absence de végétation, il faut avoir recours à 
une analyse du sol pour rechercher des traces d'hydromorphie. 

Le territoire communal marqué par le passage de l'ARZ se situe en grande partie dans son 
bassin versant, toutefois, l'étang de GOURNAVA alimente le bassin versant de la CLAIE qui 
se développe sur la partie Nord des LANDES DE LANVAUX. Le réseau hydrographique est 
plutôt dense, près de 70 kilomètres de cours d'eau ont été recensés. 

L'inventaire des zones humides couvre une surface de 367 hectares, soit plus de 10 % du 
territoire communal. La majorité se situe le long des cours d'eau et notamment des plus 
importants (ARZ, SAINT GENTIEN, ENFER et moulin de COVREDEL). Les zones humides 
prennent essentiellement la forme de prairies pâturées ou fauchées, le second milieu humide 
en taille, est constitué de boisements, souvent dominés par des saules. Plus de 300 
hectares sont des espaces dits "hygroclines", un assèchement estival est possible. 

Les prairies hygroclines peuvent conserver un usage agricole (pâturage, récolte de foin). La 
gestion de ces espaces doit toutefois garder un caractère extensif pour éviter de dégrader la 
couverture du sol. Le passage d'engins agricoles ou la présence de bovins en période de 
précipitation abondante peuvent être néfastes. 

Les prairies humides en permanence sont moins répandues en superficie (38 hectares), 
elles possèdent une flore très variée : glycéries, épilobes, iris, prêles, menthes. 

Des boisements humides très intéressants sur le plan de la biodiversité occupent parfois des 
sites de sources, ils constituent des refuges de première importance pour la faune locale. 

L'inventaire de l'association du grand bassin de l'Oust a aussi permis de repérer 57 plans 
d'eau de toutes tailles (mare, étang, retenue artificielle). 
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2.2. Boisement 

Le territoire de PLUHERLIN est boisé, 5 bois sont repérables sur le plateau des LANDES DE 
LANVAUX : GOURNAVA, LA BOURDONNAIE, MISNY, COETZO et BRAMBIEN. Ailleurs, 
les secteurs boisés sont plus limités en surface, il faut toutefois noter la bande de pins qui 
souligne la présence de la GRÉE dans la partie centrale de la commune au-dessus de l'ARZ. 

Le défrichement de parcelles boisées est soumis à une autorisation administrative préalable 
dès lors que cette opération intervient dans un secteur boisé de plus de 2,5 hectares. Le 
défrichement est une opération volontaire ayant pour effet de mettre fin à la destination 
forestière de la parcelle. La destruction accidentelle d'un boisement (incendie) ne modifie 
pas la destination forestière de la parcelle. Les autorisations administratives de défrichement 
sont généralement conditionnées par la fixation des mesures compensatoires visant à boiser 
de nouveaux espaces naturels ou agricoles. 
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2.3. Faune 

La présence des boisements des LANDES DE LANVAUX, de la vallée de l'ARZ et de ses 
prairies humides, puis de la GRÉE schisteuse confère au territoire de PLUHERLIN un 
particularisme qui favorise la biodiversité. 

Le site NATURA 2000 de la vallée de l'ARZ est noté comme important pour certaines 
espèces animales considérées comme d'intérêt communautaire. La présence de chiroptères 
(chauve-souris) est le trait le plus original, 13 des 17 espèces repérées en BRETAGNE ont 
été observées grâce à la tranquillité des gîtes offerts par les anciennes ardoisières : 

- Barbastelle 

- Grand murin 

- Grand rhinolophe 

- Petit rhinolophe 

- Vespertilion à oreilles échancrées 

- Vespertilion de Bechstein 

L'ARZ abrite la loutre, le chabot, la lamproie et un invertébré : l'agrion de MERCURE. La 
qualité de l'eau et sa bonne oxygénation sont des facteurs propices à ce résultat. 

2.4. Sensibilité des milieux 

L'organisation de la topographie et des unités paysagères correspond à la disposition des 
bandes géologiques, au Nord, le granite du plateau de LANVAUX et au Sud les leuco 
granites de QUESTEMBERT. 

Entre les deux secteurs granitiques, la vallée de l'ARZ serpente dans des formations 
métamorphosées où le schiste l'emporte et notamment le filon du GUEUZON qui forme le 
paysage caractéristique de LA GRÉE où les carrières d'ardoises ont été exploitées; 

Cette palette géomorphologique se confirme par l'intérêt des milieux naturels qui contribuent 
à la biodiversité : 

La ZNIEFF (Zone Naturelle d'Intérêt Écologique Faunistique et Floristique), outil 
d'identification et de connaissance des espaces naturels est évoquée à 3 reprises pour le 
territoire de PLUHERLIN. 

ZNIEFF du type 1 (petit secteur caractérisé par un intérêt écologique remarquable). 

ǐ Coteau de ROCHEFORT EN TERRE, le secteur couvre la partie de la GRÉE qui encadre 
le défilé du GUEUZON entre LE PONT D'ARZ et ROCHEFORT EN TERRE. Il intéresse 
également les communes de ROCHEFORT EN TERRE et de MALANSAC. Ces terrains 
comportent une flore particulière, celle des végétations pionnières de landes sèches, les 
affleurements rocheux y sont notables. Outre l'intérêt biologique, cette formation végétale 
et les affleurements rocheux contribuent à la singularité du paysage qui encadre le site de 
ROCHEFORT EN TERRE. Le site naturel de la GRÉE est désormais un site classé sur 
une portion plus importante que celle de la ZNIEFF. 

ǐ Étang et abords du GRAND GOURNAVA, ce secteur est également en limite de deux 
autres communes : PLEUCADEUC et MOLAC. L'intérêt écologique est bien différent, 
cette fois, il s'agit de milieux humides comportant des tourbières. Celles-ci accueillent des 
espèces végétales particulièrement adaptées aux conditions extrêmes d'humidité. 
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ZNIEFF du type 2 (grand ensemble naturel) 

ǐ LANDES DE LANVAUX, l'extrémité Nord-Ouest du territoire communal est mentionnée 
dans cette zone qui couvre une surface de 19 000 hectares et touche 18 communes 
jusqu'à COLPO vers l'Ouest. Pour PLUHERLIN, il s'agit donc essentiellement du secteur 
de GOURNAVA (bois et étang) jusqu'à la route communale de MOLAC au Sud (LE 
CHENE AUX LOUPS). Les landes de LANVAUX correspondent à des espaces 
majoritairement boisés, mais à l'intérieur desquels se détachent des landes humides et 
des tourbières ou à l'inverse des milieux secs où la roche affleure. Ces alternances 
apportent un intérêt pour la biodiversité. 

 

« Les landes de LANVAUX alternent des boisements de résineux et de feuillus, mais de 
larges clairières agricoles ouvrent le paysage » 

Le site NATURA 2000 de la vallée de l'ARZ. PLUHERLIN avec les communes de MOLAC en 
amont et MALANSAC puis SAINT GRAVÉ en aval sont concernées par le périmètre du site 
NATURA 2000 qui s'étend sur 1 234 hectares. 

L'intérêt du site relève de la présence d'espèces végétales et animales protégées au niveau 
européen. 

L'une des originalités du site NATURA 2000 provient de la présence de colonies de chauves 
souris dans les anciennes ardoisières, ainsi que de la qualité de l'eau de l'ARZ où la 
présence de la loutre et de la lamproie est présumée. 

Le site de la vallée de l'ARZ a été noté comme présentant un intérêt communautaire dès 
1998, sa d®signation par le Minist¯re de lôEcologie vient dô°tre confirm®e par un arr°t® le 4 
mai 2007. Il n'a cependant toujours pas fait l'objet d'un document d'orientation pour préciser 
les modalités de gestion du site (DOCOB) dans l'intérêt de sa préservation. 
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Même si les prairies humides riveraines de l'ARZ et les boisements de la GRÉE au Sud de la 
rivière sont les éléments marquants du paysage, le site NATURA 2000 à PLUHERLIN 
s'étend sur un espace largement humanisé. À l'intérieur de son périmètre, une quinzaine de 
lieux dits et hameaux sont installés de part et d'autre de la vallée. 

LE PONT D'ARZ est d'ailleurs le hameau le plus important de la commune, il accueille une 
cinquantaine d'habitants et possède également un café restaurant qui perpétue le rôle de 
carrefour au Nord de ROCHEFORT EN TERRE. Le PONT D'ARZ comme l'indique son nom 
est le point privilégié de franchissement de l'ARZ qui permet en amont de sa confluence 
avec le GUEUZON de remonter la vallée à travers son défilé dans LA GRÉE. L'urbanisation 
s'est développée le long des voies vers MALESTROIT, LA GACILLY et SAINT CONGARD 
par BIGNAC (voie communale). Le site NATURA 2000 comporte aussi une vocation agricole 
affirmée puisque 8 sièges ou ateliers d'élevage sont installés de BOIS BRÉHAN en amont au 
CORMIER en aval. Dans le document d'urbanisme communal antérieur, plus de 50 % de la 
surface du site NATURA 2000 relève du zonage agricole. L'extrémité Est, autour de 
QUENELET et de LA VILLE BOURY, conserve son intérêt agricole malgré la disparition des 
sièges sur place. 

Le document d'urbanisme antérieur comporte 5 secteurs de confortation de l'habitat compris 
dans le site NATURA 2000, BELZOEUVRE, LE PIN, PENAN, LE GACHOT et LE PONT 
D'ARZ et 3 secteurs sont situés sur sa limite : CARLEVAUX, LA VILLE AU VAL et GAUDIN. 
Ces secteurs résidentiels sont tous localisés sur la "cote", versant de la vallée orienté au 
Sud. 

Dans le document d'urbanisme communal adopté en 1999, un secteur a été créé pour 
permettre l'am®nagement touristique du site des ardoisi¯res aupr¯s du PONT DE Lô£GLISE, 
celui-ci a été abandonné et un arrêté municipal interdit l'accès au site pour des raisons de 
sécurité des personnes. 

3. Diagnostic urbain et paysager  

3.1. Structure du bourg 

Le site du bourg de PLUHERLIN occupe un plateau intermédiaire à la cote de 75 mètres et 
bien dégagé entre la crête inculte de LA GRÉE au Nord et le vallon du ruisseau de SAINT 
GENTIEN au Sud. La place où est installée l'église marque la limite entre l'écoulement 
naturel des eaux vers la REGOBE au Nord et vers le ruisseau de SAINT GENTIEN au Sud 
et doit donc comporter des sources. 

L'absence d'accident topographique a permis un développement urbain de forme 
concentrique. De belles maisons anciennes avec leurs façades en pierre et des lucarnes 
attestent d'une période de prospérité au XVIIIème siècle. 

Il reste un passage couvert au Sud-Ouest avec la porte Françoise d'AMBOISE. Plus 
tardivement, l'urbanisation linéaire s'amorce vers l'Ouest en direction de TOURNEBRIDE et 
ce n'est que très récemment que l'habitat s'étoffe par la réalisation de lotissements. 

La voie de transit principal de QUESTEMBERT à ROCHEFORT EN TERRE contourne 
l'agglomération par le Nord. 
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